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LIMITES D’UTILISATION DU RAPPORT 

Ce rapport a été préparé pour le seul bénéfice de la Ville de Chambly. Les données factuelles, les 
interprétations et les recommandations présentées se rapportent uniquement aux milieux humides 
présents sur le territoire étudié. Bien qu’appuyées par des relevés de terrain partiels, une photo-
interprétation partielle, une revue de la littérature et par des données numériques existantes, la 
priorisation des milieux humides et les recommandations présentées subséquemment ainsi que les 
conclusions qui en découlent sont fournies à titre indicatif seulement. Tous les intrants utilisés ont été 
considérés en fonction de leur année de réalisation ainsi que du contexte dans lequel ils ont été 
réalisés. 

Ce document se veut un outil de gestion du territoire de la ville de Chambly en présentant l’intérêt de 
conservation des divers milieux humides et des recommandations pour la ville. Les recommandations 
soumises tiennent compte de la richesse des milieux humides et du contexte régional, mais n’incluent 
pas l’aspect politique. Nous déclinons donc toutes responsabilités ou obligations associées à l’utilisation 
de ce rapport par la Ville de Chambly ou une tierce personne dans l’exercice de leurs fonctions.  

Afin de favoriser une uniformité avec les analyses fournies précédemment (Le Groupe S.M. 
International inc., 2011 et 2013), les critères utilisés dans les études effectuées à l’échelle du territoire 
de Chambly ont été modifiés le moins possible. Les modifications qui ont été faites sont nécessaires 
compte tenu de la nature des sources d’information qui diffèrent d’un projet à l’autre.   

Certaines sources d’informations utilisées pour inventorier les milieux humides, les cours d’eau et les 
espèces à statut particulier du territoire sont plus précises que d’autres et ont fait l’objet de relevés 
détaillés au terrain (Le Groupe S.M. International inc., 2011 et 2013). Certaines parties du territoire ont 
également été couvertes par des relevés de terrain dans le cadre d’autres études (AECOM-Tecsult 
inc., 2010; Aqua-Berge inc., 2008 et 2009; Envirotel 3000, 2010; Génivar, 2010; Nature-Action Québec 
inc., 2005 et 2013). Les autres portions du territoire ont été traitées par photo-interprétation. Ainsi, les 
secteurs ayant fait l’objet d’inventaires au terrain peuvent se voir attribuer un indice de conservation 
plus important que d’autres moins inventoriés. Il s’agit d’un biais important de l’analyse. En effet, il est 
possible que certaines composantes du milieu soient présentes sans qu’elles n’aient été mentionnées 
dans ce rapport. Des inventaires subséquents ou utilisant des méthodes différentes pourraient révéler 
des informations différentes.  

Par ailleurs, comme les données effectuées par d’autres firmes que Le Groupe S.M. International inc. 
n’étaient pas disponibles sous format électronique, elles ont été numérisées par un géomaticien. Cette 
étape entraîne une perte de précision de la donnée. Les limites de ces milieux humides et cours d’eau 
sur les figures de ce rapport présentent donc une imprécision par rapport à leur format d’origine. Aucun 
des milieux humides ou cours d’eau présentés dans cette étude n’a d’ailleurs fait l’objet d’un arpentage. 

Ajoutons que les résultats de l’analyse de l’indice de conservation peuvent également varier à la suite 
des modifications sur le site et ne sont donc pas immuables.  
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Enfin, il est important de mentionner que la priorisation des milieux naturels est un exercice relatif dont 
le résultat dépend des critères choisis et de leur importance relative attribuée (pondération). Les 
résultats de cette étude ne peuvent donc être comparés à ceux d’une autre qui aurait utilisé des 
critères, des sources de données ou une pondération différents.  
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1 INTRODUCTION 

1.1 MISE EN CONTEXTE 

La Ville de Chambly réalise depuis quelques années différents inventaires des milieux naturels sur 
son territoire, dans le but de développer harmonieusement son territoire et de concilier les usages en 
termes de conservation et de développement. Dans le cadre des projets de développements 
actuellement en cours, la Ville de Chambly a donc entamé des discussions avec le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC). Ces démarches visent ultimement à permettre le développement de certains secteurs, 
à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, où on trouve de petits milieux humides et à favoriser la 
conservation de secteurs d’intérêt écologique élevé. 

La MRC de la Vallée-du-Richelieu a modifié les affectations de son territoire et a appliqué une 
affectation Conservation à tous les boisés de son territoire, bloquant ainsi le développement du parc 
industriel de Chambly. C’est dans ce contexte que la ville a présenté une demande à la MRC pour 
faire modifier, dans le schéma d’aménagement, l’affectation de son parc industriel et permettre la 
poursuite de son développement. Durant son processus d’analyse, la MRC s’est tournée vers le 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT) qui a lui-même demandé 
l’avis du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
(MDDEFP, aujourd’hui MDDELCC). Pour répondre à certaines interrogations du MDDELCC, la Ville 
de Chambly a dû procéder à la caractérisation des boisés de son parc industriel. C’est dans ce 
contexte qu’elle a octroyé divers mandats de caractérisation des boisés de son territoire, notamment 
au Groupe S.M. International inc. (2011 et 2014).  

Le 12 mars 2014 avait lieu une rencontre avec la représentante du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP, aujourd’hui MDDELCC), les 
représentants du ministère des Affaires municipales, des Régions et Occupation du territoire 
(MAMROT, aujourd’hui MAMOT) ainsi que ceux de la Ville de Chambly. Cette rencontre a permis de 
faire le point sur les demandes du MDDELCC et du MAMOT dans le dossier de caractérisation des 
boisés du parc industriel de Chambly.   

À la suite de cette rencontre, il a été déterminé que pour compléter le dossier : 

• Un certificat d’autorisation additionnel en vertu de l’article 22 de la LQE devra être obtenu
pour compléter le développement du parc industriel. En effet, le certificat d’autorisation
obtenu en 1998 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE)
(L.R.Q. c. Q-2) pour le développement de la deuxième phase du parc industriel autorisait la
destruction d’une partie seulement des milieux humides

• Un inventaire estival des plantes à statut particulier devra être effectué dans les boisés et
milieux humides du parc industriel (information actuellement manquante)
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• L’analyse de l’intérêt écologique des milieux humides du parc industriel, qui sera effectuée 
dans le cadre de la demande de certificat d’autorisation, devra tenir compte d’un plan de 
conservation des milieux humides du territoire de Chambly 

• L’analyse de l’intérêt écologique des boisés du parc industriel devra être faite en tenant 
compte de la rareté des autres boisés sis sur le territoire de la MRC. 

C’est donc dans ce contexte que la Ville de Chambly a mandaté Le Groupe S.M. International inc. 
pour réaliser une étude complémentaire des boisés du parc industriel de Chambly – Évaluation du 
potentiel de conservation par rapport aux autres boisés de la MRC de la Vallée-du-Richelieu (Le 
Groupe S.M. International inc., 2014). Ce rapport a été produit en novembre 2014.  

Afin de poursuivre les analyses demandées par le MDDELCC, le présent rapport vise à élaborer un 
plan de conservation des milieux humides. La méthodologie utilisée pour la réalisation du plan de 
conservation respecte les grandes lignes du Guide d’élaboration d’un plan de conservation des 
milieux humides (Joly et al., 2008). Précisons cependant que dans le cadre du présent plan de 
conservation, des orientations et recommandations sont proposées pour l’évaluation des besoins en 
espace de développement, la conciliation des priorités et le processus de consultation. Ces étapes 
devront cependant être complétées et concrétisées par la ville de Chambly à travers ses démarches 
d’aménagement et de développement du territoire.  

Cet exercice de priorisation des aires de conservation, accompagné du rapport sur les boisés de la 
MRC, permettra à la Ville d’avoir une vue d’ensemble de son territoire afin de concilier conservation 
et développement. En effet, en fonction des projets de développement projetés, la Ville sera en 
mesure de sauvegarder, de protéger et de conserver certains milieux naturels jugés d’intérêt et de 
transiger avec les promoteurs (ou les orienter) dans l’élaboration du plan de conservation.  

La Ville de Chambly aura donc un outil de gestion qui lui permettra également de s’arrimer avec les 
exigences du Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM, 2012). Pour sa part, le MDDELCC aura en main les principaux 
éléments nécessaires pour émettre une recommandation favorable au MAMOT quant à la 
modification du schéma d’aménagement de la MRC de la Vallée-du-Richelieu afin de retirer les 
zones de conservation à l’intérieur du parc industriel de Chambly et permettre la poursuite de son 
développement.  

1.2 OBJECTIFS DU MANDAT 

L’objectif général du plan de conservation est de guider les gestionnaires du territoire dans leur prise 
de décisions concernant les milieux humides qui y sont associées. Ce rapport se veut donc un 
premier outil d’aide à la tâche et un guide d’où pourra d’écouler un plan d’action concret menant à la 
protection de certains milieux naturels et au développement de certains secteurs de la ville, dans une 
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approche intégrée de conservation-développement et avec une vision globale à long terme du 
territoire. 

Les objectifs spécifiques du mandat sont les suivants : 

• Dresser un portrait des milieux humides de la ville 

• En faire l’évaluation de l’intérêt écologique 

• Proposer des recommandations quant à la conservation et au développement de différents 
secteurs de la ville 

• Proposer des démarches générales pour la mise en œuvre par la Ville, notamment au niveau 
de la conciliation des usages et la consultation des citoyens. 

Ce rapport présente l’analyse de l’intérêt écologique des milieux humides répertoriés sur le territoire 
afin de faire ressortir les principaux secteurs d’intérêt de la ville. Le rapport est accompagné d’une 
cartographie présentant l’intérêt écologique des milieux humides et de recommandations quant au 
développement stratégique et la gestion des milieux humides présents sur le territoire de la ville de 
Chambly.  
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2 ANALYSE DE L’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE ET PRIORISATION 

2.1 MÉTHODOLOGIE 

Dans le cadre du plan de conservation des milieux humides, il est important de mentionner que 
l’approche méthodologique pour les inventaires, l’analyse de l’intérêt écologique et la priorisation a 
été préalablement présentée, validée et acceptée par le MDDELCC. 

2.1.1 DÉLIMITATION DES UNITÉS D’ANALYSE 

2.1.1.1 Données de base utilisées 

L’identification et l’analyse des milieux humides du territoire de la ville ont été réalisées à partir des 
données numériques suivantes : 

• Le Système d’information écoforestière (SIEF) du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP) 

• Les milieux humides d’une superficie de plus de 1 ha identifiés et délimités lors des relevés 
terrain des inventaires précédemment réalisés sur le territoire à l’étude. Les études disponibles 
utilisées sont les suivantes :  

□ Caractérisation des boisés du parc industriel de Chambly (Le Groupe S.M. International 
inc., 2011) 

□ Inventaire de boisés ciblés et des milieux humides qu’ils incluent sur le territoire de 
Chambly (Le Groupe S.M. International inc., 2013a) 

□ Caractérisation des milieux naturels de la ville de Carignan (Le Groupe S.M. 
International inc., 2013b) 

□ Caractérisation environnementale du boisé situé au nord-est de l'intersection des rues 
Patrick-Farrar et Briand à Chambly (AECOM-Tecsult inc., 2010) 

□ Rapport d'inventaire fauniques et floristiques, Développement immobilier Ville de 
Chambly « secteur 3B » (Aqua-Berge inc., 2009) 

□ Délimitation des zones sensibles, secteur 3B Chambly (Aqua-Berge inc., 2008) 

□ Caractérisation et inventaires biologiques dans le cadre d'un projet de développement 
industriel, rue Samuel-Hatt, Chambly (Envirotel 3000, 2010) 

□ Évaluation environnementale de la phase 2 du projet de développement domiciliaire 
situé entre la rue Briand et le boulevard Fréchette, à Chambly (Génivar, 2010) 
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□ Caractérisation des rives du bassin de Chambly à Chambly (Nature-Action Québec inc., 
2005) 

□ Inventaire de certains milieux naturels de la ville de Chambly (Nature-Action Québec 
inc., 2013) 

• La base de données topographiques du Québec (BDTQ) à l’échelle du 1 : 20 000 

• Les données d’utilisation du sol du schéma d’aménagement révisé de la MRC (MRC de la 
Vallée-du-Richelieu (2007 et 2010) 

• Les données de Canards Illimités Canada (2014) 

• Les données du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) pour la flore 
et la faune (CDPNQ, 2014a et 2014b) 

• L’autorisation environnementale délivrée par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour le remblayage de marécages dans le parc 
industriel de Chambly (MDDEP, 2007). 

La couche écoforestière du SIEF renseigne sur les peuplements forestiers d’une superficie de plus de 
1 ha présents à l’intérieur des limites de la ville. Les limites de la base de données du SIEF sous-
entendent donc l’absence d’information pour certains types de milieux humides boisés dont la 
superficie est inférieure à 1 ha.  

2.1.1.2 Principaux traitements réalisés 

Une mise à jour sommaire des données du SIEF a été effectuée : les contours des milieux naturels 
qui y sont identifiés ont été sommairement validés à partir des orthophotographies disponibles. 

L’information disponible concernant les milieux humides a été compilée d’après les différentes 
sources disponibles et citées précédemment. Ces études comprenaient des relevés de terrain et des 
inventaires plus ou moins détaillés selon le cas. Ces portions du territoire de la ville sont donc 
inventoriées plus en profondeur et les données relatives aux milieux humides et aux cours d’eau y 
sont plus précises.  

Par ailleurs, comme les données effectuées par d’autres firmes que Le Groupe S.M. International inc. 
n’étaient pas disponibles sous format électronique, elles ont été numérisées par un géomaticien. 
Cette étape entraîne une perte de précision de la donnée.  

Par la suite, l’ensemble de ces données a été cumulé afin d’obtenir un inventaire, le plus complet 
possible, des milieux humides de la ville. Les secteurs pour lesquels aucune information récoltée au 
terrain n’était disponible ont fait l’objet d’une interprétation à partir des photographies satellites les 
plus récentes disponibles. Les données issues de cette interprétation ont été numérisées et 
transférées au SIG. Ces cinq milieux humides, qui ont fait l’objet d’une photo-interprétation, sont 
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identifiés comme tels à l’annexe 1. La superficie du territoire de la ville de Chambly qui a dû faire 
l’objet d’une interprétation faute de données récoltées au terrain correspond à 80 ha par rapport à une 
superficie totale de la zone d’étude de 2 752 ha.  

Par ailleurs dix milieux humides ont fait l’objet d’une délimitation au terrain par l’équipe de Le Groupe 
S.M. International inc., six unités proviennent de l’étude de Géomont (2008) et trois proviennent de 
l’étude de Canards Illimités Canada (2014).  

Pour les dix-sept autres unités d’analyse, les données concurrentes, où plusieurs sources 
d’informations étaient disponibles, ont été analysées plus en détail. Selon le cas, la donnée la plus 
fiable ou la plus récente a été retenue. Si deux sources de données donnaient deux types de milieux 
humides différents, le plus rare (en vertu du critère d’unicité qui sera décrit plus loin) a été retenu.   

Au final, quarante et un milieux humides, parfois composés de complexes de milieux humides (milieu 
composé de plusieurs types de milieux humides) comprenant divers types de communautés 
végétales ont été considérés comme des unités d’analyse.  

2.1.2 CRITÈRES D’ÉVALUATION 

L’évaluation de l’intérêt écologique de chaque unité d’analyse a été effectuée à partir de critères 
écologiques élaborés pour le projet et en considérant la pondération attribuée à chacun. Les sections 
suivantes décrivent et justifient les critères élaborés ainsi que la pondération attribuée à chacun. Au 
total, sept critères ont été élaborés.  

La méthode d’analyse multicritère de l’intérêt écologique des milieux humides de la ville est 
notamment inspirée du Guide d’élaboration d’un plan de conservation des milieux humides du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (Joly et al, 2008), de la méthode de priorisation des boisés d’Environnement Canada 
(2006) ainsi que de la méthode proposée par Renaud et Sabourin (2006).  

Afin d’établir l’intérêt écologique des milieux humides, différents indicateurs ont été intégrés au 
système d’information géographique (SIG). Cette section décrit et justifie les critères retenus pour 
l’évaluation de l’intérêt écologique des milieux humides étudiés ainsi que la pondération attribuée à 
chacun de ces critères. Afin de faciliter la comparaison entre les critères, les valeurs attribuées à 
chacun des critères sont égales (valeur maximale de 3), avant la pondération qui sera faite par la 
suite. Les sept critères retenus dans le cadre de la présente étude pour l’évaluation de l’intérêt 
écologique sont les suivants : 

• La superficie 

• La présence d’espèces à statut particulier 

• L’unicité 

• L’occupation et l’intégrité des terres hautes adjacentes 
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• L’hétérogénéité des habitats 

• Les conditions de drainage, et 

• La présence de lien hydrologique. 

Une pondération a été utilisée afin d’accentuer ou de diminuer le poids relatif de chacun des critères 
élaborés dans le calcul de l’indice d’intérêt écologique. L’approche utilisée pour déterminer la 
pondération des différents critères est basée sur la méthode d’enquête Delphi. Cette méthode est un 
procédé d’obtention de consensus auprès d’experts sur un sujet donné. Elle implique la confrontation 
des opinions d’un groupe d’évaluateurs (Leduc et Raymond, 2000). Cet accord interjuges a été 
effectué entre les membres de l’équipe technique de travail qui est décrite en début de rapport. Elle a 
permis d’arriver à un consensus pour la pondération de chacun des critères dans le contexte 
particulier et en fonction des objectifs de la présente étude. Le tableau 1 présente la pondération 
utilisée résultant de cet accord interjuges. Dans les sous-sections qui suivent, la pondération 
accordée à chaque critère est justifiée. 

Tableau 1 Pondération attribuée à chacun des critères retenus 

Critère Pondération 

Superficie 20 

Présence d’espèces à statut particulier 20 

Unicité 10 

Occupation et intégrité des hautes terres adjacentes 10 

Hétérogénéité des habitats 10 

Conditions de drainage 15 

Présence d’un lien hydrologique 15 

 100 

 

2.1.2.1 Superficie 

La superficie est un critère déterminant dans l’évaluation du potentiel de biodiversité. C’est pourquoi 
le plus fort pointage de pondération (20) a été attribué à la superficie du milieu humide. Elle est un 
calcul de la surface occupée par un milieu sur un site donné. Dans leur théorie sur les îles 
biogéographiques, MacArthur et Wilson (1967) ont démontré une corrélation entre la superficie et la 
biodiversité. En effet, l’augmentation de la superficie permet l’apparition d’un plus grand nombre de 
variantes au sein du milieu naturel, entraînant la création d’une plus grande diversité de niches 
écologiques et une augmentation de la richesse spécifique (nombre d’espèces). Aussi, la superficie 
est une variable importante pour le maintien des habitats fauniques et floristiques puisque leur 
protection sous-entend la disponibilité d’aires suffisamment grandes pour répondre aux besoins des 
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espèces visées. La superficie représente donc un paramètre déterminant pour la survie, la diversité 
et le maintien de la capacité de support et des fonctions écologiques d’un milieu naturel.  

Aucune superficie minimale n’a été considérée pour les unités d’analyse. En effet, un petit milieu peut 
présenter une biodiversité importante (en termes de nombre d’espèces présentes), ou encore 
présenter des espèces rares, ou présenter un intérêt en vertu de la rareté du type d’habitat qu’on y 
trouve. Les milieux humides sont relativement rares dans la région de la Montérégie et cet élément 
doit être pris en considération dans l’analyse.  

Ajoutons qu’une unité dont les limites débordent à l’extérieur de la limite de la ville est considérée 
dans son ensemble. Bien que sa représentation cartographique se limite à l’intérieur de la zone 
d’étude, l’analyse de son intérêt écologique est basée sur les données recueillies dans l’ensemble du 
milieu humide. Un seul cas semblable a été rencontré dans le cadre de la présente étude. Il s’agit 
d’un milieu humide chevauchant la limite des villes de Chambly et Carignan. L’information pour la 
portion du milieu humide située à Carignan est issue notamment d’une étude terrain (Le Groupe S.M. 
International inc., 2013b).  

Pour chacune des unités, la valeur attribuée pour ce critère correspond à la superficie de l’unité 
d’analyse en hectares et varie entre 0,05 ha et 13,51 ha. Cinq classes de superficies ont été établies 
par la méthode du bris naturel à l’aide du SIG. Cette méthode permet d’obtenir une répartition plus 
uniforme des unités d’analyse parmi les différentes classes et d’ainsi pouvoir les comparer entre eux. 
Le tableau suivant présente le pointage associé à chacune des classes de superficie. 

Superficie (ha) Pts 

10,01 ha à 15,00 ha 3,0 

3,01 à 10,00 ha 2,4 

1,76 à 3,00 ha 1,8 

0,76 à 1,75 ha 1,2 

0,00 à 0,75 ha 0,6 

2.1.2.2 Présence d’espèces à statut particulier 

La présence d’espèces menacées ou vulnérables, animales ou végétales, accroît l’intérêt écologique 
d’un milieu naturel. Les espèces à statut particulier sont aussi généralement de bons indicateurs d’un 
milieu mature ou présentant des caractéristiques plus rares. Pour ces raisons, les écosystèmes 
abritant des espèces à statut particulier sont des milieux de plus grande valeur et leur conservation 
doit être considérée comme prioritaire. Ce critère obtient donc également vingt points de pondération 
(20). Les pressions que ces espèces subissent en regard de la destruction de l’habitat entraînent 
différents niveaux de protection selon leur rareté ou l’importance des menaces qui pèsent sur elles.  
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Les données du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) ont été 
consultées. Mentionnons que cette banque de données ne fait pas de distinction entre les secteurs où 
aucune occurrence n’a été révélée et ceux n’ayant pas fait l’objet d’un inventaire. Dans le présent 
contexte, toutes les données existantes ont été utilisées, bien que la plupart du territoire de Chambly 
n’ait pas fait l’objet d’inventaires fauniques ou floristiques visant systématiquement la recherche 
d’espèces à statut particulier. Il est donc possible que certaines espèces soient présentes sur le 
territoire sans que leur présence ne soit connue. Il s’agit d’un biais de l’analyse. Il est donc toujours 
judicieux de vérifier le potentiel de présence d’espèces à statut particulier par des inventaires terrain 
pour étudier un secteur plus en détail, notamment avant d’entrevoir un projet de développement.  

Le pointage de ce critère a été établi selon les occurrences connues pour une espèce menacée ou 
vulnérable ou pour une espèce susceptible d’être ainsi désignée à l’intérieur de l’unité d’analyse. Les 
espèces désignées vulnérables à la récolte ne sont pas des plantes rares, mais elles font l’objet d’une 
protection légale afin de limiter les pressions sur les populations causées par la cueillette d’une partie 
ou de l’ensemble des plantes. Cependant, leur habitat n’est pas protégé légalement puisqu’il ne s’agit 
pas de plantes rares. Quant aux espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables, 
elles ne détiennent pas de statut de protection légal, mais l’état de leurs populations est sous 
surveillance étroite du MDDELCC. 

Espèces à statut particulier Pts 

Occurrence connue pour une espèce menacée ou vulnérable (EMV) 3 

Occurrence connue pour une espèce vulnérable à la récolte ou susceptible 
d’être désignée menacée ou vulnérable 1,5 

Aucune occurrence connue 0 

2.1.2.3 Unicité 

L’unicité du type de milieu humide permet de faire ressortir les milieux humides les plus rares dans la 
région et de leur conférer un intérêt écologique supplémentaire. Cependant, comme tous les milieux 
humides sont importants dans le contexte régional, ce critère apparaît d’une importance relative 
moindre par rapport aux autres. Une pondération de 10 lui a été accordée.  

Le critère d’unicité est inspiré de Renaud et Sabourin (2006). Les différentes sources d’informations 
ont été compilées pour obtenir une typologie uniforme des milieux humides. Rappelons que pour la 
majeure partie de la zone d’étude, ces données proviennent de Le Groupe S.M. International inc. 
(2011 et 2013a) alors que pour les secteurs où aucune donnée terrain n’est disponible, différentes 
sources ont été consultées (GéoMont, 2008; MRNF, 2012; Canards Illimités Canada, 2014). Dans le 
cas où différentes sources donnaient des informations divergentes, la plus fiable, selon la précision 
de la méthodologie, a été retenue. En ce qui a trait aux données du SIEF (MRNF, 2012), les 
groupements d’essence dominés par des espèces typiques des milieux humides (thuya occidental, 
frêne noir, aulne) et ceux comprenant des feuillus sur station humide ont été considérés comme des 
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marécages. Les dénudés humides ont été considérés comme des marais. Les terres inondées ont été 
considérées comme des milieux humides, mais ont fait l’objet d’une vérification par rapport à la 
photographie aérienne pour les classer en tant que marais ou marécage.  

Unicité Pts 

Tourbière 3 

Marais 2 

Marécage 1 

2.1.2.4 Occupation et intégrité des terres hautes adjacentes 

La nature de la zone entourant un milieu naturel conditionne souvent sa pérennité et joue un rôle 
important sur la diversité du milieu. On considère qu’un milieu situé dans un environnement 
principalement naturel présente davantage d’intérêt qu’un milieu entouré de zones agricoles ou 
urbaines et que ses chances de pérennité sont supérieures puisqu’il subit moins de pressions 
anthropiques. Cependant, les milieux humides isolés peuvent également abriter des écosystèmes 
rares qui doivent être considérés comme importants dans le contexte régional. Une pondération de 
dix (10) points a donc été accordée à ce critère. 

Aux fins de la présente étude, les zones qui sont considérées naturelles sont celles occupées par des 
boisés ou des cours d’eau d’importance, représentés dans le SIG à l’aide d’une donnée surfacique. 
Les zones urbaines sont celles situées à l’intérieur du périmètre urbain et les zones agricoles sont 
celles situées à l’extérieur du périmètre urbain. Une validation par l’interprétation des photographies 
satellites de ces données a permis de corriger les éventuelles aberrations.  

Pour ce critère, la somme des pourcentages (en décimales) des différents milieux trouvés, par 
cartographie, dans une zone tampon de 100 mètres autour de l’unité d’analyse sera utilisée comme 
pointage, pour un maximum 3 points. 

Occupation des terres hautes adjacentes (% en décimales) Pts 

% zone naturelle x 3 

% zone agricole x 1,5 

% zone urbaine x 0 

2.1.2.5 Hétérogénéité des habitats 

La présence d’une diversité importante d’habitats dans une communauté végétale contribue à 
augmenter la valeur écologique puisque plus le nombre d’habitats est élevé. Plus il y a de niches 
écologiques disponibles, plus le milieu est apte à supporter une grande diversité d’espèces. 
L’hétérogénéité des habitats ne doit cependant pas être un critère discriminant. Les milieux humides 
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qui ne présentent qu’un seul type d’habitat et sont par conséquent moins complexes ne doivent pas 
être trop défavorisés par rapport à des milieux humides plus riches. Par ailleurs, ce critère est corrélé 
avec celui de la superficie du milieu humide à laquelle le plus fort pointage a été accordé. En effet, 
plus un milieu est grand, plus il risque de contenir divers types d’habitats. Le critère d’hétérogénéité 
des habitats reçoit donc une importance relative moindre pour éviter de faire ressortir les milieux 
humides plus vastes et plus diversifiés en éliminant les petits milieux humides de types uniques qui, 
dans le contexte régional, présentent également un intérêt écologique appréciable. Ce critère obtient 
10 points de pondération.  

Pour ce critère, le nombre de types de communautés végétales présentes dans un complexe humide 
a été considéré. Les données proviennent des relevés effectués au terrain et de la photo-
interprétation, dans certains cas. Le pointage est attribué selon les classes suivantes :  

Hétérogénéité des habitats Pts 

3 types de communautés végétales ou plus 3 

2 types de communautés végétales 2 

1 type de communauté végétale 1 

2.1.2.6 Conditions de drainage 

Les conditions de drainage sont considérées comme un indicateur important de la complexité d’un 
écosystème aquatique et influencent sa biodiversité. Le milieu humide est la jonction entre les niches 
écologiques terrestres et aquatiques. Aussi, plus la quantité d’eau est importante (en quantité et en 
durée), plus les espèces hydrophytes peuvent y trouver un habitat propice. Cet élément revêt donc 
une importance majeure, qui est cependant mitigée, dans la présente étude, par la précision des 
données utilisées pour l’analyse de ce critère. C’est pourquoi une pondération de 15 est attribuée à ce 
critère.  

Les données du SIEF contiennent un indicateur lié aux classes de drainage qui reflète le bilan 
hydrique du site. Cinq classes de drainage sont présentes dans les milieux humides de la zone 
d’étude. Ces dernières, de même que le pointage qui leur est accordé, sont présentées au tableau 
suivant :  

Conditions de drainage Pts 

Présence permanente d’eau libre (étang) 3 

Drainage très mauvais (60) 3 

Drainage mauvais (50) 3 

Drainage imparfait (40) 2 

Drainage modéré (30) 1 

Drainage bon (20) 0 
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2.1.2.7 Présence d’un lien hydrologique 

La présence d’un cours d’eau constitue un élément positif à considérer dans la valeur écologique d’un 
milieu humide. L’eau sert de lien entre les écosystèmes. Elle favorise les échanges entre les 
différents milieux, notamment en raison du fait que les espèces fauniques profitent de ces accès et 
empruntent fréquemment les corridors riverains à l’état naturel pour transiter d’un milieu à l’autre. Ce 
critère obtient 15 points de pondération.  

Les données de base utilisées incluent les données de la BDTQ, celles de la CMM fournies par la 
Ville de Chambly, les relevés de terrain ainsi que la photo-interprétation. Bien qu’ils ne soient pas 
légalement considérés comme des cours d’eau, les fossés dont les tracés étaient disponibles ont 
également été pris en compte puisqu’ils constituent néanmoins des liens hydrologiques d’intérêt pour 
la faune et la flore. Mentionnons également que certains cours d’eau présentés dans les données de 
la BDTQ ont fait l’objet d’ajustement lors des relevés de terrain effectués lors des différents 
inventaires réalisés dans la ville. Des cours d’eau intermittents ont également pu être ajoutés alors 
qu’ils n’apparaissaient pas sur les données de la BDTQ. Ainsi, les secteurs pour lesquels les données 
n’ont pas pu être vérifiées au terrain, ces dernières peuvent être incomplètes ou ne pas refléter 
exactement la réalité. Cet élément fait partie des limites de la méthode. 

Ce critère a été établi selon l’hypothèse voulant que les cours d’eau ayant une bande riveraine à l’état 
naturel présentent une valeur écologique plus grande et que leur protection doit être priorisée par 
rapport aux cours d’eau dont les bandes riveraines sont de nature anthropique.  

Les cours d’eau présents à l’intérieur d’une unité d’analyse ou situés à moins de 20 mètres de celle-ci 
ont été considérés comme un lien hydrologique. La distance de 20 mètres a été établie en 
considérant qu’une telle distance, dont au moins une partie est conservée à l’état naturel, permet de 
supposer que les espèces fauniques occupant une unité d’analyse peuvent avoir accès au cours 
d’eau et en tirer profit.  

Le traitement effectué dans le SIG a consisté à appliquer une bande de 10 mètres de part et d’autre 
des cours d’eau et des lacs qui constituent le réseau hydrographique sur le territoire. Une bande de 
10 mètres a également été appliquée autour des milieux humides de la zone d’étude. L’analyse a 
consisté à vérifier l’intersection des deux bandes de 10 mètres ainsi créées (20 mètres au total). 
L’intersection des deux polygones signifiant qu’un cours d’eau est situé à proche distance (moins de 
20 mètres) d’un milieu humide.  

La pondération qui est accordée à ce critère favorise les cours d’eau représentés par des éléments 
cartographiques surfaciques. Il s’agit de cours d’eau de largeur significative à l’échelle pour laquelle 
est réalisé le mandat. Les éléments hydrographiques surfaciques sont des liens hydrologiques 
permanents et d’importance suffisante pour favoriser des échanges entre les différents milieux. Les 
éléments cartographiques linéaires sont des cours d’eau de moindre largeur qui peuvent être 
permanents ou intermittents. 
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Lien hydrologique Pts 

Présence d’un cours d’eau permanent représenté par un élément 
surfacique 3 

Présence d’un cours d’eau permanent représenté par un élément linéaire 2 

Présence d’un cours d’eau intermittent ou d’un fossé 1 

Aucun lien direct avec le réseau hydrologique de surface 0 

2.1.3 INDICE D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE  

L’indice d’intérêt écologique est comptabilisé par le cumul du pointage accordé à chaque critère, 
pondéré d’après la charte présentée précédemment. La formule suivante résume l’opération.  

Indice d’intérêt écologique = ∑(pointage critèrex*pondération critèrex) 

3 

Le tableau 2 présente les classes d’indice d’intérêt écologique qui ont été définies par la méthode du 
bris naturel afin d’assurer une distribution statistique le plus égale possible des résultats. Rappelons 
que lors d’études antérieures, les classes avaient été réparties de façon arbitraire, ce qui peut, dans 
certains cas, rendre plus difficile la comparaison des résultats des différentes unités entre elles, si 
elles sont réparties moins équitablement.   

Tableau 2 Classes d’indice d’intérêt écologique 

Indice d’intérêt écologique Pts 

Très élevé 61 à 80 

Élevé 51 à 60 

Bon 41 à 50 

Modéré 31 à 40 

Faible 21 à 30 

2.2 RÉSULTATS 

L’étude a permis de répertorier quarante et un milieux humides sur le territoire de la ville de Chambly. 
L’ensemble de ces milieux humides, d’une superficie totale de 115,2 ha représente environ 4,2 % de 
la superficie totale du territoire de la ville. Dans le périmètre urbain, 0,6 % du territoire est occupé par 



 

15  

 

  
 
VILLE DE CHAMBLY LE GROUPE S.M. INTERNATIONAL INC. 
Plan de conservation des milieux humides N/Réf. : F1311398-003 
Version préliminaire  Avril 2015 

des milieux humides, alors que cette proportion monte à 8,8 % dans la zone agricole protégée. 
Rappelons que ce très faible pourcentage de représentativité témoigne des pressions importantes, 
passées et actuelles, du développement urbain et agricole sur ces milieux 

étant donné le nombre relativement faible de milieux humides sur l’ensemble du territoire, l’intérêt 
écologique a été traduit en rang de priorité de conservation. Ainsi, puisque les possibilités de 
conservation ne sont pas illimitées, l’attribution d’un rang de priorité permet de cibler les secteurs 
considérés comme les plus exceptionnels et vers lesquels les efforts de conservation devraient être 
déployés. 

L’indice d’intérêt écologique s’étend de 25,6 à 79,6 et est traduit par un rang de priorité de 
conservation variant de faible à très élevé (tableau 3). Environ 40 % des milieux humides (43 % de la 
superficie) répertoriés possèdent un rang de priorité élevé ou très élevé tandis qu’un autre 40 % est 
représenté par des milieux humides de rang modéré. Ces rangs de priorité sont illustrés à la figure 1 
pour l’ensemble des milieux humides du territoire de la ville.  

Tableau 3 Répartition du nombre d’unités d’analyse selon l’indice d’intérêt écologique 

Rang de priorité de conservation Nombre d’unité Superficie totale (ha) 

Très élevé 9 49,0 

Élevé 8 31,8 

Bon 5 17,3 

Modéré 16 15,2 

Faible 3 1,9 

Total 41 115,2 
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Sur l’ensemble de ces quarante et un milieux humides, 46 % ont une superficie de moins de 0,75 ha. 
Le tableau 4 présente le nombre de milieux humides pour chacune des classes de superficies.  

Tableau 4 Répartition du nombre d’unités d’analyse selon la superficie 

Superficie (ha) Nombre d’unité 

10,01 ha à 15,00 ha 5 

3,01 à 10,00 ha 3 

1,76 à 3,00 ha 3 

0,76 à 1,75 ha 11 

0,00 à 0,75 ha 19 

Total 41 

La majeure partie des milieux humides de la ville ne présentent pas d’occurrence connue d’espèce 
floristique ou faunique à statut particulier. C’est le cas pour dix-neuf des quarante et une unités, soit 
46 %. Rappelons que les méthodes d’analyses n’ont pas fait de distinction entre les secteurs où a eu 
lieu un inventaire exhaustif visant spécifiquement la recherche de telles espèces et les secteurs où 
aucun inventaire de la sorte n’a eu lieu. Ainsi, il est probable qu’en intensifiant les recherches de telles 
espèces, d’autres occurrences seraient mises à jour. Un total de treize unités d’analyse (32 %) présente 
au moins une occurrence d’espèce vulnérable à la cueillette ou susceptible d’être désignée menacée 
ou vulnérable, alors que seulement neuf unités (22 %) présentent au moins une occurrence connue 
d’espèce menacée ou vulnérable.  

D’après les résultats obtenus, aucune tourbière ne serait présente sur le territoire. Cependant, 
rappelons que la méthode de travail n’inclut pas de caractérisation au terrain pour tous les milieux 
humides. Des échantillons de sols ont été pris par notre équipe dans vingt-cinq des quarante et une 
unités d’analyse. Les données sont donc jugées suffisamment fiables pour les besoins de l’étude.  

Une proportion de 85 % des milieux humides (soit 35/41) est constituée de marécages. Ces milieux 
humides sont donc presque tous situés dans les boisés de la ville de Chambly. Dans le cadre de 
l’analyse du critère relatif à l’occupation et à l’intégrité des hautes terres adjacentes, on a pu constater 
que les milieux humides de Chambly sont en général entourés d’une zone tampon de 100 m à 
dominance naturelle. Cela est dû au fait que la majorité d’entre eux sont constitués de marécages 
arborescents, situés au cœur des boisés. Par ailleurs, à l’exception des milieux humides situés dans les 
boisés du parc industriel, la très grande majorité est située en territoire agricole protégé.  

Sauf exception, les milieux humides sont constitués d’un seul type d’habitat. Une très faible 
hétérogénéité des habitats est donc observée dans les différentes unités d’analyse. Seuls les milieux 
humides 3, 11 et 22 présentent deux types d’habitats. Tous les autres n’en ont qu’un seul. La diversité 
des habitats du territoire de Chambly doit donc être considérée d’une façon globale, avec comme point 
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focal une vision régionale des écosystèmes. La conservation d’un paysage diversifiée est à privilégier 
pour assurer la conservation d’une diversité suffisante d’habitats.  

La très grande majorité des milieux humides présente un drainage imparfait, avec une cote de 40 selon 
l’échelle établie par le SIEF. Le milieu humide 35 présente un drainage modéré (30, selon l’échelle 
établie par le SIEF) et quatre milieux humides (les unités 1, 2, 3 et 34) présentent un drainage mauvais 
(cote de 50). Ces milieux humides présentent une plus grande capacité de rétention d’eau, ce qui 
augmente leur intérêt écologique. D’ailleurs, ces quatre derniers milieux humides présentent un intérêt 
écologique très élevé.  

Comme on pourrait s’y attendre dans un environnement dominé par les activités agricoles, les milieux 
humides qui sont en lien avec un cours d’eau intermittent ou un fossé sont les plus nombreux, 
occupant une proportion de 54 % des unités d’analyse. Ce résultat est lié au fait que la plupart des 
milieux humides sont également situés en milieu agricole, sillonné par de nombreux fossés agricoles. 
Une proportion de 27 % des milieux humides est en lien avec un cours d’eau permanent. Cette 
condition devrait être prise en compte dans un éventuel plan de conservation. Néanmoins, les 20 % de 
milieux humides qui ne sont en lien avec aucun cours d’eau ne sont pas dénués d’intérêt pour autant. 
Ils présentent cependant un lien moins direct avec la faune et la flore associées aux cours d’eau, qui 
servent dans ce cas de corridors naturels de transit.  
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3 ÉTABLISSEMENT DES PRIORITÉS DE CONSERVATION 

3.1 OBJECTIF 

L’objectif général de la Ville de Chambly en ce qui a trait à la protection des milieux naturels est de 
participer à l’objectif global du PMAD qui est de « Protéger 17% du territoire du Grand Montréal » 
(CMM, 2012). 

Grâce à l’analyse de l’intérêt écologique des milieux humides et de leur priorisation, la Ville pourra 
cibler de façon efficace les milieux à conserver. Ceci lui permettra de développer harmonieusement 
son territoire tout en participant au projet de conservation du PMAD.   

3.2 CONSTATS 

À la suite de l’analyse du contexte géographique et sociopolitique de la ville de Chambly, le premier 

constat est que le périmètre urbain de la ville est en grande partie développé et qu’il n’y subsiste en 
pratique à peu près aucun milieu naturel. En effet, de façon générale, les milieux naturels de la ville ne 
recouvrent qu’une faible proportion de la superficie de son territoire. Une étude sur les pertes 
forestières en Montérégie indique que le taux de superficie forestière à Chambly s’élevait à 11,63 % en 
2009 (Géomont, 2009). Cette étude révèle également que le taux de perte de superficie forestière sur 
le territoire de Chambly était de l’ordre de 27 % entre 2004 et 2009 ainsi que de 50 % en territoire 
agricole uniquement (Géomont, 2009). 

Les superficies restantes sont largement en deçà des superficies recommandées par diverses études, 
qui suggèrent que des impacts significatifs surviennent au niveau de la fragmentation, de la 
biodiversité, du comportement des espèces et des rôles écosystémiques joués par les milieux naturels, 
passé un certain seuil de couvert forestier (environ 30 %) (Andrén, 1994 dans NAQ, 2004, Primack, 
2002, Environnement Canada, 2004. 

Les milieux naturels sont de plus très fragmentés par le développement dans le périmètre urbain et par 
les activités agricoles dans la zone agricole protégée. Mentionnons que l’étude réalisée en 2014 
montrait qu’à l’échelle de la MRC, les milieux naturels présents à Chambly sont de superficie 
relativement restreinte et sont plus fragmentés qu’ailleurs dans la MRC (Le Groupe S.M. International 
inc., 2014). D’ailleurs, le PMAD n’identifie aucun des milieux naturels de Chambly comme « territoire 
d’intérêt régional » ou comme « bois et corridors forestiers métropolitains » (CMM, 2012). 

C’est donc sans surprise que les milieux humides présents sur le territoire sont très majoritairement 
situés dans les boisés agricoles résiduels localisés en périphérie du noyau urbain.  
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Le deuxième constat est que, si on considère une échelle d’analyse plus macroscopique, il apparait 
difficile de mettre en place une stratégie de conservation structurée qui respecterait les principes de la 
biologie de la conservation telle que 
proposée dans la figure 2 
(Primack, 2002, ACA, 2013). 

Premièrement, les milieux humides sont 
tous fragmentés et isolés. Il n’y a pas de 
noyaux de conservation « régional » à 
proximité des milieux humides de 
Chambly. Aussi, étant donné la présence 
de noyaux urbains denses, de voies de 
circulation et d’une importante activité 
agricole, aucune possibilité de corridor 
écologique n’a été identifiée.  

Figure 2 Approche théorique d’un réseau écologique 

Cependant, certains secteurs méritent une attention particulière et devraient être ciblés en priorité lors 
des efforts de conservation. Les recommandations de la section suivante décrivent plus amplement 
l’orientation que devrait prendre la Ville de Chambly quant à la conciliation des usages concernant les 
milieux humides de son territoire.  

3.3 AIRES DE CONSERVATION PRIORITAIRES 

La majeure partie des milieux humides étant localisés en zone agricole, il n’est pas étonnant d’y 
retrouver les principaux secteurs dont le rang de priorité a été qualifié d’élevé ou très élevé. Seuls trois 
petits milieux humides en zone urbaine possèdent un tel rang (milieux 1, 2 et 3).  

Dans la zone agricole, deux grands secteurs d’intérêt ont été identifiés. Premièrement, le secteur 
localisé directement à l’ouest du parc industriel, au nord de l’autoroute 10, abrite sept milieux humides 
de bonnes dimensions et de rang de priorité élevé ou très élevé. De nombreux cours d’eau permanents 
et intermittents sillonnent ce secteur et les milieux humides font partie de grands boisés continus situés 
en bordure de champs agricoles. Dans l’étude réalisée sur l’ensemble des boisés de la MRC de la 
Vallée-du-Richelieu (Le Groupe S.M. International inc., 2014), ces boisés ressortent comme ayant un 
indice de conservation « bon ». De plus, ce secteur est reconnu dans les composantes paysagères du 
PMAD comme faisant partie d’un point de vue exceptionnel. Cette zone est nommée ci-après Secteur 
1. 

Le deuxième secteur d’intérêt est situé au nord-est du parc industriel. Il est composé de six milieux 
humides de rang élevé et très élevé, dont un très grand (milieu 7) qui est traversé par un ruisseau 
permanent. Ces milieux humides sont localisés dans un grand boisé orienté est-ouest et qui est contigu 
au canal de Chambly. En considérant tous les boisés de la MRC de la Vallée-du-Richelieu, un indice 
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très élevé de conservation a été attribué à ce secteur (Le Groupe S.M. International inc., 2014). Cette 
zone est appelée Secteur 2. D’ailleurs, ce secteur est pressentit pour de permettre les mesures de 
compensations dans le cadre de la poursuite du développement du parc industriel. 

Le tableau 5 présente les zones qui devraient être ciblées en priorité par la Ville afin d’y amorcer des 
actions de conservation.  

Tableau 5 Cibles de conservation prioritaires 

Cible de 
conservation 

prioritaire 

Milieux humides 
(rang de priorité) 

Commentaire 

1. Secteur 2 7, 8 (très élevé) 

5, 6, 9 et 12 (élevé) 

L’ensemble du boisé s’est vu attribuer un intérêt 
écologique élevé, lorsque comparé à tous les boisés de 
la MRC. Il s’agit donc d’un secteur d’exception. 

Le milieu humide 7, en raison de sa superficie et de sa 
connectivité avec un ruisseau permanent, devrait être 
ciblé en priorité.  

Les boisés terrestres autour des milieux humides 
existants devraient être ciblés pour de la compensation 
lors de futures demandes de certificat d’autorisation. 
Des zones tampons autour de ces milieux humides 
pourraient ainsi être créées.  

2. Secteur 1 11, 22, 34, 36 (très 
élevé) 

15, 27, 35 (élevé) 

26 (bon) 

17, 21 (modéré) 

Cette zone possède également des milieux humides 
d’intérêt qui pourraient être protégés de façon 
concomitante avec les boisés secs.  

Les milieux humides à conserver en priorité dans ce 
secteur sont les milieux 11, 22, 34 et 36. 

3. Milieu humide 3 3 (très élevé) Ce milieu humide, ancien méandre de la rivière 
l’Acadie, mérite une attention particulière. Cette rivière 
abrite de la tortue-molle à épines et des 
recommandations visant la protection des rives ont été 
proposées dans le plan directeur des milieux naturels de 
la ville de Carignan (Le Groupe S.M. International inc., 
2013). La protection de ce milieu s’inscrit dans une 
vision territoriale plus large que le simple territoire de la 
ville de Chambly.  
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3.4 RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES POUR LA CONCILIATION DES USAGES 

Les recommandations générales suivantes sont proposées à la Ville comme des intrants dans le cadre 
de l’évaluation des besoins en développement et la conciliation des priorités de conservation. 

Tableau 6 Recommandations générales 

Recommandations Commentaire 

1. Favoriser la conservation des milieux
humides présentant un plus fort intérêt
écologique

Il demeure toutefois important de rester à l’affut 
des opportunités, étant donné que tous les milieux 
humides demeurent importants sur le territoire de 
la ville. 

2. Tenir compte des biens et services
écologiques que les milieux humides
fournissent et qui ne sont pas documentés
dans la présente étude

Tel que mentionné précédemment, l’intérêt 
écologique des milieux humides demeure leur 
valeur intrinsèque comme milieu capable de 
supporter une biodiversité particulière ou pouvant 
offrir des biens et services environnementaux. À 
cet effet, la Ville aurait intérêt à considérer la 
possibilité de profiter des capacités de rétention 
d’eau des milieux humides dans ses projets de 
développement. 

3. Privilégier la conservation des aires de
conservation prioritaires et de zones tampons

Tel que mentionné précédemment, puisque les 
milieux humides de la zone d’étude sont 
majoritairement situés en secteurs boisés, tenir 
également compte des boisés secs, qui servent 
de zones tampons autour des milieux humides. 
Ces boisés peuvent être utilisés comme zones de 
compensation autour des milieux humides 
existants. 

4. Développer le parc industriel de façon
intégrée

Étant donnée la faible superficie des milieux 
humides résiduels dans le parc industriel et 
considérant la situation globale des milieux 
humides à Chambly, le développement du parc 
industriel n’apparait pas comme incompatible 
avec la conservation des milieux dans la mesure 
où celui-ci s’accompagne d’un effort de 
conservation des milieux de rang de priorité de 
conservation très élevé ou élevé en périphérie 
dans le cadre des projets de compensation qui 
seront proposés.    

5. Assurer la pérennité des milieux humides
visés pour la conservation

Divers moyens décrits à la section suivante 
devraient être utilisés afin d’assurer une 
protection à perpétuité des milieux humides 
protégés. 
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4 MISE EN ŒUVRE 
La Ville, de par son implication directe dans l’aménagement et le développement du territoire, est un 
acteur de première ligne en ce qui a trait à la protection du patrimoine naturel. Pour le déploiement et 
la mise en œuvre efficace du plan de conservation des milieux humides et en fonction des objectifs à 
atteindre et de l’approche proposée, cinq démarches globales sont proposées et des actions 
spécifiques sont précisées, afin d’orienter la Ville dans sa démarche de conservation.  

Démarche 1 : Adoption du plan de conservation par le conseil municipal et attribution des 
responsabilités 

Démarche 2 : Construction d’une connaissance partagée de la situation et participation 
citoyenne 

Démarche 3 : Ajustement des outils règlementaires et de gestion du territoire 

Démarche 4 : Financement et mesures foncières 

Démarche 5 : Évaluation des projets et partenariat. 

4.1 DÉMARCHE 1 : ADOPTION DU PLAN DE CONSERVATION PAR LE CONSEIL 
MUNICIPAL ET ATTRIBUTION DES RESPONSABILITÉS 

Dans un premier temps, il est important pour la Ville de faire connaître sa volonté de protéger les 
milieux humides ciblés, selon la priorité de conservation qu’elle aura établie. Ce geste, qui devrait 
émaner du conseil par résolution, ne devrait pas prendre la forme d’un règlement, mais plutôt d’un 
énoncé stratégique ou d’une politique municipale. Il ne devrait pas être associé à un exercice 
budgétaire, mais plutôt à une volonté de cheminement de la part de l’organisation.  

L’énoncé stratégique devrait permettre de reconnaître et de renforcer la volonté de la Ville vis-à-vis la 
mise en place de mesures de conservation des milieux humides. En élaborant et en adoptant 
publiquement une telle stratégie, la Ville s’engage dans un processus concret de mise en œuvre, 
échelonné dans le temps. L’énoncé stratégique devrait être accompagné d’un plan d’action détaillé 
précisant les mesures à mettre en place à court, moyen ou long terme, le responsable de chaque 
action, l’échéancier et les moyens de contrôle et suivi. 

4.1.1 L’OFFICIER MUNICIPAL : PIVOT DU PLAN DE CONSERVATION 

Dans le cadre de la mise en œuvre et du déploiement du plan de conservation, la Ville doit s'assurer 
de la disponibilité des ressources nécessaires. À cet effet, il importe qu’un officier municipal, ayant 
l’autorité nécessaire et une bonne connaissance des processus de gestion du territoire, soit identifié 
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comme responsable de la mise en œuvre. Celui-ci se retrouvera au cœur de l’action et sera le principal 
coordonnateur et initiateur des projets de conservation dans les différents secteurs de développement 
de la municipalité (ex. : proposition d’un site de compensation ou assistance dans un processus de 
mise en servitude).  

Afin de permettre un rendement supérieur sur l’application des processus et approches de 
conservation, une communication efficace devra être mise en place entre le niveau des fonctionnaires 
et des élus afin d’assurer une constance dans les démarches municipales et des promoteurs. Aussi, au 
besoin, l’officier municipal devra faire appel à des ressources spécifiques internes ou externes 
possédant les compétences requises. 

4.1.2 REVUE DE LA MISE EN ŒUVRE 

À des intervalles planifiés, la municipalité (direction ou comité spécial) devrait passer en revue 
l’ensemble de l’approche stratégique et du plan d’action associé au plan de conservation des milieux 
humides. Le processus de révision devrait permettre d’identifier et d’évaluer des opportunités 
d’amélioration en regard des performances antérieures du plan d’action, des changements survenus au 
niveau du développement territorial (local et régional) ou des changements au niveau des écosystèmes 
(ex. : impacts des changements climatiques dans le temps). Les données de sortie du processus de 
révision devraient comprendre un bilan précis des résultats de l’évaluation des objectifs et de la mise 
en œuvre ainsi que des propositions précises d’actions relatives à des modifications possibles à 
l’approche de conservation. 

Démarche 1 : Actions proposées 

Élaborer un énoncé stratégique pour la mise en œuvre du plan de conservation des milieux
humides

Désigner un officier municipal responsable de la mise en œuvre du plan de conservation

Établir un plan d’action

Établir un mécanisme de révision (revue de direction) et d’amélioration du plan de
conservation

4.2 DÉMARCHE 2 : FAVORISER LA PARTICIPATION DU MILIEU À LA STRATÉGIE 
DE CONSERVATION 

Le territoire municipal étant principalement de tenure privée et les milieux humides principalement 
situés en territoire agricole, la Ville devra obligatoirement travailler en collaboration et concertation 
avec les différentes parties prenantes. À cet effet, la collaboration et la concertation s'inscrivent dans 
un processus dynamique qui devrait permettre de faire évoluer les mentalités, les méthodes de travail 
et les organisations.  
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La valeur, les rôles et les bienfaits de la conservation des milieux naturels sont généralement peu 
connus du grand public. Il devient donc nécessaire de sensibiliser et de conscientiser les propriétaires 
fonciers, ici essentiellement les propriétaires en territoire agricole, ainsi que les promoteurs de projets. 
Un guide similaire au Guide vert de la Ville pourrait être produit. Par la suite, il importe d’impliquer 
concrètement ces propriétaires dans le processus de protection des différents secteurs ciblés.  

Plusieurs options de conservation peuvent être envisagées afin de protéger à perpétuité ou non des 
terrains visés pour la conservation. Toutefois, il importe de rappeler que certains outils sont plus 
efficaces que d’autres selon la situation et que des avantages et des inconvénients sont associés à 
chacune des différentes options. Ainsi, la conservation en milieu privé peut s’effectuer directement par 
le propriétaire, seul ou encadré par la municipalité, mais il est souvent souhaitable, voire nécessaire, 
qu’un organisme de conservation reconnu soit impliqué. Ces organismes (ex. : Conservation de la 
nature Canada) possèdent une excellente connaissance des procédures applicables, effectuent la 
gestion complète ou partielle du terrain, y réalisent une surveillance et bénéficient d’une vision de 
conservation à l’échelle du paysage. Cette distance permet une approche de conservation globale à 
l’échelle régionale.  

La façon de faire traditionnelle est bien implantée chez les promoteurs de projets. Peut-être moins 
compliquée et moins coûteuse à court terme, les projets « traditionnels » ne prennent habituellement 
pas en compte les coûts environnementaux et n’intègrent pas la valeur ajoutée que peut amener un 
projet bien intégré dans son environnement (ex. : biens et services environnementaux, augmentation 
de la valeur foncière). La Ville aura donc avantage à promouvoir les nouvelles façons de faire et à 
encourager ou encadrer les développeurs dans la planification de leurs projets.  

Pour le milieu agricole, il est essentiel de travailler en concertation avec les agriculteurs, afin qu’ils ne 
perçoivent pas le plan de conservation comme une atteinte à leurs droits fonciers. À cet effet, le 
Comité consultatif agricole (C.C.A.) de la MRC de la Vallée-du-Richelieu devrait être mis à 
contribution. De plus, des collaborations avec l’Agence forestière de la Montérégie et le Comité de 
concertation et de valorisation du bassin de la rivière Richelieu (COVABAR) devraient être envisagées.  

Trois outils de conservation et d’implication citoyenne existent et pourraient éventuellement être 
utilisés sur le territoire de Chambly. Il s’agit de : 

1. Engagement d’un ou de plusieurs propriétaires 

Il n’est maintenant plus rare de voir, principalement dans le traitement de dossier auprès du 
MDDELCC, des engagements personnels de propriétaires fonciers en regard de mesures de protection 
à prendre. Ces engagements peuvent prendre la forme d’une déclaration d’intention, de convention 
entre propriétaires, d’une entente de gestion, d’aménagement ou de mise en valeur ou d’un 
engagement à mettre éventuellement en place une servitude de conservation. 

Bien que ces mesures n’amènent pas de protection réelle à une propriété, elles peuvent être vues 
comme la première étape d’une démarche de conservation et peuvent être utilisées pour sensibiliser 
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les propriétaires privés à la valeur écologique de leur propriété et aux contraintes qu’ils seraient prêts à 
accepter pour les conserver. 

2. Don ou vente de propriété

Un propriétaire privé ou une municipalité peut vendre ou donner sa propriété à un organisme dans le 
but d’en assurer la conservation. Dans le cas d’un don dit « écologique », plusieurs démarches avec les 
deux paliers de gouvernement sont nécessaires et des avantages fiscaux y sont associés. De plus 
amples informations sur les démarches à suivre et les avantages et les inconvénients de ces outils de 
conservation sont disponibles auprès de divers intervenants (Tremblay et Gariépy, 2004; MDDELCC, 
2002; Environnement Canada, 2012). 

3. Servitude de conservation

Ce mécanisme permet une grande flexibilité dans son application et au niveau des différents scénarios 
de propriété du site visé. Ainsi, un propriétaire peut décider de demeurer propriétaire d’un milieu 
sensible, mais décider de faire don d’une servitude de conservation à un organisme afin d’en assurer la 
conservation. Une Ville pourrait également céder ses droits de développement et d’usage d’une 
propriété en faveur d’un organisme de conservation dans le but d’assurer la vocation naturelle d’un 
terrain. Dans la mesure où les usages demeurant permis sur la propriété sont compatibles avec la 
mission de l’organisme de conservation, ce genre d’entente est possible. Cette mécanique de 
protection est très efficace puisque les droits de développement appartiennent alors à un organisme 
qui a pour première mission de les conserver.  

Étant donné que la majeure partie des milieux à protéger sont localisés en zone agricole et que les 
mesures de conservation et éventuellement de compensation de milieux humides pourraient être 
mises en place dans ces zones, un examen de ces différents outils est nécessaire afin de les adapter à 
la réalité du milieu agricole.  

Puisque c’est sous l’égide de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-
41.1) que sont désignées ces terres, il importe de rappeler que certaines conditions s’appliquent en 
vertu de cette désignation et qu’il est possible que certaines actions de conservation doivent d’abord 
avoir l’aval de la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ). Ainsi, les dispositions de la 
Loi devront être prises en compte lors de l’application de mesures de conservation et la planification de 
projets de compensation dans les secteurs prioritaires identifiés. 
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Démarche 2 : Actions proposées 

 Présenter la vision et les objectifs du Plan de conservation aux parties prenantes, en montant 
un plan interne et externe de communication 

 Sensibiliser et assister les propriétaires terriens à la conservation d’intendance privée 

 Rédiger une servitude type qui servira de canevas pour l’ensemble des démarches qui seront 
amorcées. Cette servitude type devra permettre la conformité à la règlementation applicable 
(municipalité, MRC, CPTAQ) 

 Évaluer les possibilités pour la Ville de participer aux efforts de protection par le biais de 
servitude de conservation.  

4.3 DÉMARCHE 3 : AJUSTEMENT DES OUTILS RÈGLEMENTAIRES ET DE 
GESTION DU TERRITOIRE 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de conservation des milieux humides, certains règlements 
et outils de gestion territoriale de la Ville pourraient être améliorés alors que de nouveau pourraient 
être créés. Ces modifications devront s’appliquer essentiellement à la protection des milieux humides 
et des cours d’eau, mais aussi aux diverses activités de développements et aux pratiques agricoles. 

Comme le plan de conservation devrait être en place pour les décennies à venir, il serait important que 
la stratégie, voire certaines actions spécifiques, se retrouve dans les différents documents de 
planification et de gestion du territoire de la Ville, dont le plan d’urbanisme. En effet, il est important 
que celui-ci reconnaisse la stratégie de protection, mais également qu’il reconnaisse les composantes 
d’intérêt. Le plan d’urbanisme devrait, entre autres, identifier clairement les milieux humides dont la 
conservation est prioritaire. Il en est de même pour les zones tampons autour des noyaux de 
conservation. 

Démarche 3 : Actions proposées 

 Faire une révision de la règlementation en fonction du Plan de conservation  

 Faire le lien entre le Plan de conservation et le plan d’urbanisme (intégrer la cartographie du 
Plan de conservation)  

 Réviser et rendre plus restrictifs certains usages dans les secteurs ciblés dans l’approche de 
conservation  

 Considérer la création d’un règlement sur la protection des milieux humides  

 Évaluer la possibilité de faire de la consolidation dans certains secteurs à partir des lots qui 
sont déjà propriétés de la ville  

 Évaluer et ajuster au besoin les amendes ou sanctions applicables en cas d’infraction 
environnementale et en fonction de la nature et de la valeur des pertes. 
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4.4 DÉMARCHE 4 : FINANCEMENT ET MESURES FONCIÈRES 

Pour le déploiement et la mise en œuvre du Plan de conservation des milieux humides, celui-ci doit 
inévitablement être accompagné d’un plan financier cohérent avec les objectifs fixés et l’échéancier du 
plan d’action. C’est pourquoi lors de l’élaboration de celui-ci, une évaluation des sommes à investir 
devrait être effectuée. 

Considérant le contexte économique actuel des municipalités, la Ville de Chambly a avantage à bien 
connaître les outils et les différents programmes et/ou subventions disponibles ainsi que leurs 
spécificités. Aussi, la municipalité devrait effectuer une révision de sa fiscalité et mettre en place des 
mesures innovantes. 

Afin d’orienter les actions de la ville, certaines recommandations de l’atelier sur les pistes de mise en 
œuvre de la protection des milieux naturels de la CMM (Valiquette et coll., 2012) sont reprises. C’est-à-
dire : 

• Considérer l’augmentation de l’intérêt fiscal du don écologique et de la conservation volontaire
en milieu privé (ex. : réduction du taux de taxation)

• Évaluer la possibilité de développer des mesures fiscales foncières pour compenser en dehors
du 10 ou 15 mètres de bande riveraine ou encore du 3 mètres en territoire agricole protégé

• S’impliquer et/ou faire des représentations pour que les programmes verts de la CMM soient
soumis à la péréquation afin de soutenir les petites villes qui ont de grands milieux naturels à
protéger

• S’impliquer et/ou faire des représentations auprès du gouvernement pour la création d’un
Fonds de défense juridique provincial pour les municipalités qui souhaitent innover ou, par
exemple, se défendre contre un promoteur désirant détruire des milieux naturels malgré une
règlementation existante

• Évaluer les possibilités de faire reconnaitre la valeur des biens et services écologiques (BSÉ)
des milieux naturels dans la fiscalité municipale. Par exemple, développer la connaissance de
l’impact de la protection des milieux naturels sur la qualité et la protection de la ressource eau
(ex. : pour les aquifères, contre les inondations). Utiliser cette connaissance en aménagement
du territoire et dans la protection de la ressource eau pour vendre les milieux naturels avec la
pleine valeur de leurs contributions en BSÉ (ex. : la présence d’un boisé en particulier qui évite
la construction d’une usine de traitement des eaux ou la construction d’une digue pour contrer
les inondations). Valoriser ainsi l’investissement par le biais des programmes triennaux
d’immobilisation (PTI) des municipalités et des programmes des gouvernements supérieurs
dans les infrastructures vertes que sont les milieux naturels

• Soutenir financièrement ou par des mesures fiscales modestes la promotion des legs aux
organismes de conservation pour la conservation
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• Établir des lignes directrices claires et transparentes pour accepter des projets de 
compensation de promoteurs. Les fonds issus de ces projets devenant des sources de 
financement pour des acquisitions ou pour la mise en valeur des milieux naturels protégés. À 
cet effet, la possibilité pour la municipalité d'exiger que les promoteurs de projets de 
développement ou de redéveloppement leur cèdent une partie de leur propriété ou l'équivalent 
en argent aux fins de parcs devrait être une source de financement pour l’acquisition de 
terrains à des fins d'espaces naturels ou encore l’achat de végétaux pour la réalisation de 
projets de revégétalisation sur les propriétés de la municipalité.  

Démarches 4 : Actions proposées 

 Financer la mise en œuvre du Plan de conservation  

 Effectuer une revue des programmes et/ou subventions disponibles ainsi que leurs 
spécificités  

 Déposer des demandes de subvention à divers organismes  

 Établir des lignes directrices claires et transparentes pour les projets de compensation de 
promoteurs  

 Évaluer la possibilité de créer un fonds dédié à l’acquisition ou pour la mise en valeur des 
milieux protégés  

 Effectuer une révision de la fiscalité de la Ville qui est associée à la conservation  

 Évaluer la mise en place des mesures fiscales visant à promouvoir la conservation volontaire 
en milieu privé. 

4.5 DÉMARCHE 5 : ÉVALUATION DES PROJETS ET PARTENARIATS 

Puisque la protection intégrale demeure un objectif difficile à atteindre, il importe de faire appel aux 
différents outils disponibles pour inciter la prise en compte des contraintes écologiques et les 
préoccupations de conservation dans la mise en place des nouveaux projets. Bien sûr, la Ville est 
contrainte de travailler avec les balises existantes : le schéma d’aménagement de la MRC, le zonage 
municipal et les orientations du PMAD. Cependant, elle peut intervenir directement dans la 
planification des projets et intervenir auprès des promoteurs pour établir des lignes directrices qui 
seront en cohérence avec les objectifs et l’approche de conservation des milieux humides.  

De plus, les officiers municipaux sont dans une position privilégiée pour diriger les promoteurs dans 
leur projet de compensation afin que ceux-ci se réalisent principalement dans les secteurs identifiés 
comme prioritaires ou encore comme zone tampon autour des noyaux de conservation.  

Le partenariat avec un organisme de conservation demeure le meilleur moyen pour assurer la 
protection à long terme des propriétés visées. Mais avant de choisir un organisme de conservation, il 
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sera primordial pour la municipalité de définir ses attentes et besoins envers cet organisme. De plus, 
pour qu’un partenariat gagnant-gagnant puisse être établi, les deux organismes (municipalité et 
organisme de conservation) devront partager la même vision sur certains éléments de base, des 
incontournables de part et d’autre. 

Démarche 5 : Actions proposées 

Réaliser une révision des zones de PAE (plan d’aménagement d’ensemble) en fonction du
Plan de conservation et des autres règlements susceptibles d’être affectés par le Plan

Évaluer la possibilité de faire des partenariats avec des organismes déjà existants sur le
territoire.
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5 CONCLUSION 

La Ville de Chambly désirait se doter d’un plan de conservation des milieux humides, afin de mieux 
protéger et mettre en valeur les éléments du patrimoine naturel présent sur son territoire et avoir une 
vision globale dans le but de développer harmonieusement son parc industriel. Le mandat visait donc à 
dresser un portrait des milieux humides de la ville de Chambly, d’en effectuer la caractérisation et d’en 
évaluer l’intérêt écologique, dans le but d’établir les priorités de conservation.  

Cette démarche a permis de répertorier quarante et un milieux humides, lesquels ont été évalués à 
partir de sept critères d’analyses reconnus par le MDDELCC. La majeure partie des milieux humides 
inventoriés sont localisés en milieu agricole, à l’extérieur du périmètre d’urbanisation de la ville. 
L’analyse a permis d’attribuer un rang de priorité de conservation à chacun des milieux humides 
variant de faible à très élevé. Par la suite, trois secteurs prioritaires de conservation ont été ciblés, soit 
le secteur 1, au sud-ouest du parc industriel, le secteur 2, au nord-est, et le milieu humide 3, en 
bordure de la rivière l’Acadie.  

À la suite de l’analyse du territoire, deux constats principaux ont été mis en évidence. Le premier 
constat est que très peu de milieux naturels subsistent sur le territoire de la ville et que ceux qui restent 
sont isolés et fragmentés en milieu agricole. Le deuxième constat est que la mise en place d’une 
stratégie de conservation intégrée avec les territoires adjacents est presque impossible, étant donné 
l’état des milieux naturels présents à proximité (fragmentés, petites superficies et isolés). Toutefois, 
ces faits n’empêchent par la Ville de Chambly de mettre en place un plan visant à développer 
harmonieusement son territoire, en considérant son objectif de participer à l’objectif global du PMAD 
qui est de « Protéger 17 % du territoire du Grand Montréal ». Des recommandations générales sont 
ainsi proposées afin d’orienter l’évaluation des besoins en développement et la conciliation des 
priorités de conservation. 

Les propositions de mise en œuvre du plan de conservation présentent cinq démarches et des actions 
à prendre afin de mettre en place le plan de conservation des milieux humides. Différentes options de 
conservation sont présentées ainsi que les ajustements ou les démarches que la Ville pourrait faire afin 
de mettre en action son plan. Le plan de conservation des milieux humides servira donc de base pour 
les futurs développements et facilitera les discussions futures avec le MDDELCC en tenant compte 
d’une stratégie globale et d’une vision d’ensemble.  
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Annexe 1 

RÉSULTATS DÉTAILLÉS DE L’INDICE DE CONSERVATION DES 

MILIEUX HUMIDES DE LA VILLE DE CHAMBLY 
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